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2) Commencer le traitement le plus tôt possible dès que l’infection est diagnostiquée. La précocité d’inter-
vention est un gage de la réussite du traitement et de la guérison rapide et complète des animaux.

• Le volet prioritaire du traitement des pasteurelloses et mycoplasmoses, mais également des affections virales, 
est la lutte contre l’infection et la surinfection au moyen d’antibiotiques administrés seuls ou en association 
avec des sulfamides (exemple d'association : triméthoprime + sulfadoxine).

Les molécules d’antibiotiques les plus couramment utilisées aujourd’hui appartiennent aux groupes : 
. des tétracyclines (ex : doxycycline, oxytétracycline)
. des macrolides (ex : érythromycine, spiramycine, tylosine, tilmicosine, tulathromycine) 
. des céphalosporines (ex : cefquinome, ceftiofur) 
. des fl uoroquinolones (ex : enrofl oxacine, danofl oxacine, difl oxacine, marbofl oxacine) 
. des phénicolés (ex : fl orfénicol) 
. des aminosides (ex : spectinomycine) en association avec des macrolides ou apparentés (ex : lyncomycine).

La plupart de ces molécules sont actives non seulement sur les pasteurelles mais aussi sur les mycoplasmes et 
les colibacilles qui peuvent surinfecter le veau malade.

• Outre les antibactériens, le traitement doit comporter, surtout
si l’affection a déjà atteint un stade avancé :

- un anti-infl ammatoire non stéroïdien (AINS) :
Exemples d’AINS indiqués pour les affections pulmonaires : acide 
acétylsalicylique (aspirine), fl unixine, kétoprofène, carprofène, méloxicam
-  un mucolytique (fl uidifi ant) ou un mucorégulateur
  (ex : bromhexine)
-  des soins très attentifs aux veaux malades : bonnes conditions 

d’ambiance et d’hygiène ; confort optimum et bichonnage. Etre aux petits soins des veaux malades

3) S’il n’y a pas eu de réaction favorable du veau au traitement au bout de 48 heures (baisse de la fi èvre, 
retour de l’appétit, récupération du tonus), rappeler le vétérinaire qui prescrira un traitement de substitution.

4) Le traitement ne doit pas être interrompu trop tôt après la disparition des symptômes. Il convient de le 
poursuivre encore 48 heures (soit une durée totale de traitement de 6 à 7 jours).
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EN CONCLUSION, n'oublions jamais que le meilleur traitement des maladies respiratoires, c'est leur 
prévention. Confort optimum, bonne ambiance, hygiène rigoureuse du logement des veaux et, en cas 
de risque avéré, vaccination des mères et/ou de leur veau, sont les composantes fondamentales de cette 
prévention.
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1.  Le volume de vie et l'aération sont suffi sants (entrées et sorties d’air suf-
fi santes, distinctes et fonctionnelles) sans indices d’accumulation d’humi-
dité et d’ammoniac.         
    

2.  J'ai vérifi é et constaté qu’il n’y a pas de courants d’air sur l’aire de vie 
des veaux.  

            
3.  Le logement des veaux est séparé de celui des mères, les veaux sont allo-

tés par âges et poids, sans être confi nés.                
    

4.  Le logement des veaux est correctement isolé sur le plan thermique afi n de 
supprimer les gros écarts de température (supérieurs à 12° C) entre le jour 
et la nuit ou à l’occasion d’un changement brutal de temps. 

     
5.  Les animaux achetés à l’extérieur (notamment en période hivernale) sont mis 

en quarantaine pendant 10 à 15 jours, c'est-à-dire isolés du reste du trou-
peau. 

          
6.  Je pratique régulièrement un nettoyage complet, une désinfection et un vide 

sanitaire du logement des veaux, c'est-à-dire au moins une fois par an.  
    

7.  Les veaux disposent en permanence d’une litière abondante,  propre, 
sèche et bien conservée (ni moisissures ni pourriture).    
   

8.  Les veaux nouveaux-nés tètent fréquemment et abondamment le colostrum 
pendant leur premier jour de vie.

FICHE ANNEXE

TESTEZ LES CONDITIONS D’AMBIANCE, D’HYGIÈNE ET SANITAIRES
DU LOGEMENT ET DE LA CONDUITE DE VOS VEAUX

EN 8 QUESTIONS  
(Si la réponse est « oui », cochez la case correspondante)

RESULTATS

Vos veaux sont logés dans de bonnes conditions si les 8 cases sont cochées. 

Sinon, empressez-vous de corriger les points défectueux (points non cochés).
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